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Georges Daumézon
Établissement Public de Santé Mentale du Loiret

1 Route de Chanteau - BP 62016 
45402 Fleury-les-Aubrais Cedex

02 38 60 59 58 - www.epsm-loiret.fr

Filière addictologie

Pôle de soins spécifiques

Contacts : 

secretariat.addictologie@epsm-loiret.fr

LA PRÉVENTION

Elle informe sur le tabagisme, les risques sur la santé et 
sur les opportunités d’aide.

Elle prend forme également par le biais du mois de 
novembre sans tabac et de la journée mondiale sans 
tabac chaque 31 mai.

Elle vise à mettre en évidence les initiatives de 
l’établissement vis-à-vis du tabagisme.

LA COMMUNICATION

Des sessions de formation sont ouvertes chaque année 
aux personnels de l’établissement.

L’objectif est le repérage de la consommation du tabac et 
l’adaptation de l’intervention tabacologique auprès de 
toute personne fumeuse.

LA FORMATION

« Le tabagisme en santé mentale,
vers un lieu de santé sans tabac »

02 38 79 00 02

Secrétariat

Centre d’addictologie 

336 Faubourg Bannier 

45400 Fleury-les-Aubrais



Depuis novembre 2018, l’EPSM du Loiret Georges 
Daumézon est investi dans le projet Lieu de Santé Sans 
Tabac inscrit dans le  plan national de lutte contre le tabac.

LSST intègre au projet d’établissement l’aide aux fumeurs 
et la réduction du tabagisme en privilégiant :

LA DÉMARCHE LIEU DE SANTÉ 

SANS TABAC (LSST)

Elle s’adresse à toute personne désireuse :

LA PRISE EN CHARGE

de faire une évaluation sur sa consommation 
tabagique

La prévention et la prise en charge du 
tabagisme dans le parcours des patients

Sous la responsabilité d’un médecin et de tabacologues 
chargés des missions LSST, un comité local de prévention 
du tabagisme composé de l’ensemble des représentants 
de l’EPSM a été créé afin de réfléchir et coordonner quatre 
types d’actions.

Des mesures spécifiques pour les personnels

d’être accompagnée dans sa démarche de santé 

personnelle vers une réduction ou un arrêt tabagique

de renforcer ses connaissances sur le tabac

La prise en charge des patients repose sur la collaboration 
des différents professionnels de soin visant aussi bien le 
sevrage que la réduction de la consommation en fonction 
de chacun.

La prescription précoce des substituts 
nicotiniques selon le protocole de sevrage, 

est essentielle.

Pour les personnels, l’usage des substituts nicotiniques 
est facilité par l’intervention des tabacologues au sein du 
service de santé au travail ou sur rendez-vous au Centre 
d’Addictologie Bannier.

POUR LES PATIENTS

L’OFFRE DE SOINS

POUR LE PERSONNEL

•	 Entretien infirmier en tabacologie dans les unités de 
soins

•	 Consultations pour les patients hospitalisés avec le 
médecin du service LSST

•	 Groupe de psychoéducation sur le tabac auprès des 
patients en collaboration avec l’équipe soignante de 
l’unité

•	 Consultations en extra-hospitalier avec un tabacologue

En pratique

•	 Demande émanant du patient et avec la collaboration de 
l’équipe soignante

•	 Sur proposition des professionnels de santé, avec 
l’accord du patient

•	 Première prise de rendez-vous par l’équipe soignante

•	 Consultation tabacologue au Centre d’Addictologie 
Bannier

En pratique

•	 Prise de rendez-vous par téléphone ou par mail


